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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU  

16 janvier 2024 

L’an deux mil vingt-quatre, le seize janvier, à vingt heures trente, le Conseil municipal, 

légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. ANQUETIL David, 

Maire. 

 

ETAIENT PRESENTS : MM et Mmes ANQUETIL David, LECLERC Gaëlle, MASSON Régine, LEDO 

Nadine, BAUDRY Laurence, MASSELINE Stéphane et VALLIN Morgan 

Formant la majorité des membres en exercice. 

ETAIENT ABSENTS : LEDO Antoine (donne pouvoir à M. MASSELINE Stéphane) et LEMETTAIS 

Christophe (donne pouvoir à Mme MASSON Régine).  

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme MASSON Régine 

 

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance précédente qui est approuvé à 
l’unanimité. 
 
1~ Budget                                
                  

- Présentation des dépenses 2023 en vue de l’élaboration du BP 2024    
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le grand livre 2023 en constatant que le 
budget voté en avril 2023 a été respecté. 
Mme LECLERC précise que les sections de fonctionnement et d’investissement vont dégager 
des excédents pour l’année 2024. 
 
Afin de préparer le budget primitif 2024, nous avons reporté les crédits non utilisés en 
dépenses d’investissement pour les opérations de la salle, de l’église et de la défense 
incendie en reste à réaliser. 
 

- Ouverture par anticipation de crédits en dépense d’investissement sur le budget primitif 

2024         Délibération 2024.001   
 
Le Conseil municipal, 
 

Vu l'article L1612-1 du code général des collectivités territoriales :  

« Jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 

cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 

délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du 
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quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits 

afférents au remboursement de la dette. L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus 

précise le montant et l'affectation des crédits ».  

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil Municipal de procéder à 

l’ouverture des crédits des dépenses d’investissement, afin de pouvoir engager, liquider et 

mandater les dépenses d’investissement selon le détail ci-dessous :  

 
Opération d’investissement Budget 20223 DM Crédits pouvant 

être ouverts 

0140 – Projet Salle 968 149,00 €  242 037,00 € 

0145 – Défense incendie 53 750.00 €  13 437,00 € 

0142 – Eglise 45 000,00 €  11 250,00 € 

TOTAL 1 066 899,00 € 0,00 € 266 724,00 € 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
- ACCEPTE l’ouverture des crédits proposés avant le vote du budget primitif 2024, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout acte en application de la présente.  

 
 

2~ Eglise   

- Subvention travaux de la voûte      Délibération 2024.002 
   
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il aimerait poursuivre la rénovation / 
réparation de l’église. 
Il a reçu plusieurs devis de la part de l’entreprise Carpentier : 

- Devis n°TH04 : Reprise à la chaux de la voûte intérieure à l’entrée de l’église pour un 
montant de 2500€ 

- Devis n°TH02 : Entrée extérieure de l’église coté sud pour un montant de 500€ 
- Devis n°TH03 : Sol à l’entrée intérieure de l’église pour un montant de 600€ 
- Devis n°TH01 : Aménagement extérieur d’une dalle au niveau du robinet et poubelle 

du cimetière pour un montant de 500€ 
- Devis n°TH05 : Reprise d’étanchéité des trois murs extérieurs côté Nord pour un 

montant de 3500€ 
 
Monsieur le Maire demandera des devis à d’autres entreprises. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents : 

- Accepte ces divers travaux d’entretien intérieur et extérieur de l’église 
- Autorise Monsieur le Maire à demander des subventions aux différents organismes. 
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3~ Liste des demandes de travaux sur la commune pour l’année 2024 pour la 3CA  
  
 

Monsieur Le Maire présente au Conseil un projet de liste des demandes de travaux sur la 
commune pour l’année 2024 que la 3CA pourrait réaliser. 
 

 
 

 
 

 
 
Le Conseil municipal n’a pas de suggestion à apporter. 
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4~ Vente du tracteur     
 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de vendre le tracteur de la commune pour 
le peu d’utilisation. 
M. LEMETTAIS a commencé les recherches pour les conditions de ventes qui s’offre aux 
collectivités ainsi qu’un prix de vente. 
 
Le Conseil municipal ne souhaite pas pour l’instant la mise en vente du tracteur. 
 
La délibération est ajournée.  
 
Arrivé de M. LEMETTAIS Christophe à 21h 40 
 
Questions diverses                                                  
 
- Projet Salle :        
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la société ARCAADE a démarré le 
marché de la géotechnique (étude des sols). La réception des offres aura lieu fin janvier. La 
commission des travaux se réunira en février pour sélectionner les candidats. 
- Vœux 2024          
Monsieur le Maire informe le Conseil que M. BATUT et Mme SINEAU-PATRY ne seront pas 
présents à la cérémonie des vœux de commune, ils sont retenus ailleurs. La communauté de 
Communes sera représentée par M. GORGIBUS. 
- Monsieur le Maire propose au conseil municipal de rénover les portes des anciens 
toilettes extérieures dans la cour de la mairie et souhaite demander un devis à « la petite 
bricole » de Thiouville. Le conseil municipal accepte cette proposition. 
- Le terrain de tennis va être nettoyé 
 
Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée à 22 heures 10. 


